
 
Version : SYANE_RIP74_fiche_consultation_formelle_ARCEP_2012-02-29 17h40 - envoyé 

ARCEP.doc 

Page : 
1/5 

 

 

 

 

RESEAU D’INITIATIVE PUBLIQUE TRES HAUT 

DEBIT DE HAUTE- SAVOIE 

 

Demande de Subvention au Fonds pour la Société 

Numérique (FSN) 

 

Procédure de consultation formelle prévue dans 

le cadre de l’appel à projet national très haut 

débit « réseaux d’initiative publique » 

 
 

Version : SYANE_RIP74_fiche_consultation_formelle_ARCEP_2012-02-29 17h40 - envoyé ARCEP.doc 

 



 
Version : SYANE_RIP74_fiche_consultation_formelle_ARCEP_2012-02-29 17h40 - envoyé 

ARCEP.doc 

Page : 
2/5 

 

 

1 Objet du document 

 

Le Syndicat des Energies et de l’Aménagement Numérique de la Haute-Savoie, le SYANE, porte le 

projet de réseaux d’initiative publique très haut débit sur le territoire département  de la Haute-

Savoie. 

Pour ce projet, le SYANE sollicite un accompagnement financier du Fonds national pour la Société 

Numérique (FSN). 

Conformément aux dispositions du chapitre 3.2.2 de l’appel à projets du programme national très 

haut débit pour les réseaux d’initiative publique, le SYANE doit communiquer à l’ARCEP les éléments 

nécessaires à la procédure de consultation formelle. 

Le présent document rassemble ces éléments et est destiné à être publié par l’ARCEP dans le cadre 

de cette procédure. 

 

2 Coordonnées du porteur du projet 

 

Syndicat des Energies et de l'Aménagement Numérique de la Haute-Savoie (SYANE) 

27, rue de la Paix 

BP 40 045 

74 002 Annecy Cedex 

Tel: 04 50 33 50 60 

Fax : 04 50 52 85 21 

 

 

3 Territoires du projet SYANE faisant l’objet d’une demande d’aide auprès du FSN 

 

Les périmètres du projet SYANE sont : 

Périmètre FTTH d’initiative publique du projet SYANE: 

Le périmètre FTTH d’initiative publique du projet SYANE est constitué de l’ensemble des 

communes du département à l’exception : 

• des communes pour lesquelles au moins un opérateur a annoncé, par le biais de 

la procédure d’Appel à Manifestation d’Intentions d’Investissement, des 

déploiements FTTH en propre, et dont le démarrage interviendra avant horizon 5 

ans,  

• des communes de la Communauté de Communes Faucigny-Glières (CCFG) 

• des communes de la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix 

(CCVC), 
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• de la commune de Sallanches 

 

Périmètre FTTH conditionnel du projet SYANE  : 

Il est constitué de l’ensemble des zones pour lesquelles au moins un opérateur a 

annoncé, par le biais de la procédure d’Appel à Manifestation d’Intentions 

d’Investissement, des déploiements FTTH en propre, et dont le démarrage 

interviendra avant horizon 5 ans. Le SYANE ne construira pas de lignes d’accès en 

fibre optique FTTH, objets des décisions 2009-1106 et 2010-1312 de l’ARCEP , sauf s’il 

s’avérait que les engagements des opérateurs ayant annoncé le déploiement FTTH 

sur les zones concernées n’étaient pas respectés. 

Le périmètre FTTH conditionnel est constitué des territoires des communes 

suivantes : 

74008 AMBILLY CA ANNEMASSE LES VOIRONS 
74012 ANNEMASSE CA ANNEMASSE LES VOIRONS 
74040 BONNE CA ANNEMASSE LES VOIRONS 
74094 CRANVES-SALES CA ANNEMASSE LES VOIRONS 
74118 ETREMBIERES CA ANNEMASSE LES VOIRONS 
74133 GAILLARD CA ANNEMASSE LES VOIRONS 
74145 JUVIGNY CA ANNEMASSE LES VOIRONS 
74153 LUCINGES CA ANNEMASSE LES VOIRONS 
74158 MACHILLY CA ANNEMASSE LES VOIRONS 
74229 SAINT-CERGUES CA ANNEMASSE LES VOIRONS 
74298 VETRAZ-MONTHOUX CA ANNEMASSE LES VOIRONS 
74305 VILLE-LA-GRAND CA ANNEMASSE LES VOIRONS 
74010 ANNECY CA_ANNECY 
74011 ANNECY-LE-VIEUX CA_ANNECY 
74019 ARGONAY CA_ANNECY 
74067 CHAVANOD CA_ANNECY 
74093 CRAN-GEVRIER CA_ANNECY 
74112 EPAGNY CA_ANNECY 
74181 METZ-TESSY CA_ANNECY 
74182 MEYTHET CA_ANNECY 
74186 MONTAGNY-LES-LANCHES CA_ANNECY 
74213 POISY CA_ANNECY 
74217 PRINGY CA_ANNECY 
74219 QUINTAL CA_ANNECY 
74268 SEYNOD CA_ANNECY 
74081 CLUSES  
74281 THONON-LES-BAINS  
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Périmètre FTTH du projet SYANE

Périmètre FTTH d’initiative publique 
SYANE

Périmètre FTTH conditionnel SYANE 

Hors périmètre SYANE 
Communauté de  
Communes 
Faucigny-
Glières

(CCFG)

Commune de 
Sallanches

Communauté de Communes 
de la Vallée de Chamonix 
(CCVC)

Communauté 
d’Agglomération 
d’Annecy
(C2A)

Cluses

Thonon-
les Bains

Communauté 
d’Agglomération 
d’Annemasse-les-
Voirons

 

 

Sur les périmètres FTTH d’initiative publique et FTTH conditionnel, le SYANE pourra mettre 

en œuvre des lignes de fibre optique dédiées, dans l’objectif de desservir  les utilisateurs 

professionnels ou les installations techniques à usage professionnel. 

Il s’agit d’apporter une réponse dédiée et adaptée aux besoins et  aux exigences des PME et 

grands comptes, notamment au regard du niveau de débits, de la qualité de service, et 

d’engagements de GTR, et qui se différencie en cela de celle fournie par les réseaux “FTTH”. 
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4 Modalités de consultation du Schéma Directeur Territorial d’Aménagement 

Numérique du département de Haute-Savoie(SDTAN) 

 

Le SDTAN de Haute-Savoie est accessible à l’adresse suivante : 

http://www.syane.fr/data/Files/SDTAN%20de%20la%20Haute-Savoie_161211.pdf 

 

5 Modalités à suivre par un opérateur tiers souhaitant signaler que le projet proposé 

couvre un territoire sur lequel il a l’intention de déployer lui-même un réseau à haut 

ou très haut débit. 

 

L’opérateur devra envoyer un courrier postal à Monsieur le Président du SYANE, à l’adresse indiquée 

au chapitre 2 du présent document. 

 

 

 

 

 

 

 

 


